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« Peut-on encore être décentralisateur aujourd’hui »

mardi 12 octobre 2004 à l’Adels

Compte rendu de la soirée du 12 octobre 2004
Retranscription de l’enregistrement audio de la soirée par Georges Gontcharoff.

Première partie : la décentralisation et la démocratie participative.

Gilles VRAIN, secrétaire général de l’ADELS
A partir de la lecture des contributions, nous avons retenu deux thèmes de débat, parmi de très nombreux autres qui étaient possibles :
1°) Est-ce que la décentralisation constitue un plus pour la démocratie ?
2°) Est-ce que la décentralisation engendre plus d’égalité et particulièrement plus d’égalité entre les territoires ?
Bernard DELJARRIE, Président de l’ADELS, introduit le premier thème
C’est bien entendu un thème majeur pour l’ADELS, dans la mesure où la démocratie constitue le cœur de son projet.

Alors que le dossier de la démocratie locale participative était inscrit dès le premier article de la première loi de décentralisation (1982), il a fallu attendre dix ans pour que le premier texte, fort modeste, sur ce sujet voie le jour, en 1982. Quelques autres lois abordent le problème, mais à la marge. Avec l’acte II de la décentralisation, le constat est encore plus accablant. Manifestement, la démocratie n’est pas le souci dominant du gouvernement et du législateur actuels.
Le but de la soirée n’est pas de porter un jugement sur la réforme Raffarin, mais d’évaluer, beaucoup plus largement l’ensemble de la réforme menée depuis 1981. Il faut cependant noter plusieurs des aspects de l’acte II : transfert de charges de l’Etat sur les collectivités territoriales, optique libérale, comptable, et non politique (absence de projet global) empilement de compétences sans logique évidente, absence de toute redéfinition du rôle de l’Etat... Que dit fortement l’Etat sur la solidarité, sur l’aménagement du territoire, sur le développement durable, sur le logement, sur les services publics ? 

La décentralisation a été présentée dès le début (Mitterrand, Mauroy, Defferre) comme un moyen de rapprocher le décideur et la décision du citoyen. Les spécialistes, les experts restent très sceptiques sur ce point. Mais, il faut reconnaître que ce sentiment pessimiste n’est pas partagé par la majorité des citoyens. Un récent sondage montre  que 2/3 des Français considèrent que la décentralisation est largement positive. Ils pensent que le collectivités locales font toujours mieux que l’Etat, dans quasiment tous les domaines, notamment en ce qui concerne l’emploi, la solidarité et l’action sociale, les bâtiments scolaires. Ils créditent les collectivités locales de plus d’efficacité gestionnaire et d’une meilleure transparence. Ils déclarent que la décentralisation est tout à fait positive en ce qui concerne l’aménagement du territoire et même l’égalité entre les territoires. Il n’y a qu’en ce qui concerne la défense du service public que le sentiment est plus partagé. Ils estiment que la réforme doit être complétée, de manière urgente, sur deux points qui constituent ses faiblesses :  la réforme des impôts locaux et, précisément, la démocratie participative.

Dès lors, deux questions peuvent orienter notre débat :

1°) En donnant plus de pouvoirs et de compétences aux exécutifs locaux s’est-on assuré que la gouvernance locale était porteuse de démocratie ?  Ce débat concerne donc la gouvernance locale, l’organisation institutionnelle des territoires, le fonctionnement du système des élus. Il faut rechercher les mesures qui pourraient assurer plus de démocratie dans le fonctionnement du pouvoir local.

2°) Si la décentralisation s ‘appuie d’abord sur les avantages de la proximité, a-t-elle donné aux habitants plus de possibilités de participer à la prise de décision ?  Quels sont les nouveaux rapports qu’elle établit entre la démocratie représentative et la démocratie représentative, pour aboutir à une véritable co-décision locale ? Quand on passe ne revue tous les textes votés depuis 1992, Joxe, Pasqua, Voynet, Vaillant, Raffarin,  on s’aperçoit que l’on a inventé plein de dispositifs : commissions consultatives, comités d’usagers, conseils de quartier, conseils de développement, référendum, droit d’information, droit de pétition, droits des élus de l’opposition, statut de l’élu...Mais, parallèlement, la crise de la citoyenneté s’amplifie. L’ADELS travaille depuis plus d’un an sur cette question et souhaite sortir un texte de réflexion pour les neuvièmes rencontres de la démocratie, à Niort, en janvier 2005 : abstentionnisme, discrédit des partis et plus généralement de la politique, baisse de confiance vis-à-vis des élus, faiblesse des engagements militants...Comment répondre à tout cela ?

On peut centrer notre réflexion sur quelques propositions.

Trois propositions concernent les élections :
1°) Le droit de vote local pour tous les habitants, quelle que soit leur nationalité (le référendum local, maintenant décisionnel, n’est pas ouvert à tous les habitants, mais seulement aux électeurs).

2°) L ‘élection au suffrage universel direct de tous les conseils communautaires. Cette question est à situer dans le cadre plus large des rapports entre les communes et l’intercommunalité, au regard de la démocratie.

3°) L’unification des lois électorales des scrutins locaux. Les élections cantonales sont particulièrement anachroniques. Il faut la même loi électorale pour tous les niveaux locaux, avec un calendrier regroupé : une loi proportionnelle avec un correctif majoritaire, un peu à l’image de ce qui se fait pour les régionales. En tout cas il faut introduire plus de proportionnelle dans les élections municipales et introduire un scrutin de liste pour les départements. 

Trois propositions concernent la gouvernance locale :
1°) Il faut revenir sur le dossier du cumul des mandats.  La réforme décisive n’est pas encore faite. Il faut promouvoir l’idée du mandat unique qui marche dans de nombreux pays. Il faut aussi limiter le mandat dans le temps.

2°) Il faut réfléchir à l’articulation entre l’exécutif et le législatif au sein du pouvoir local. Les maires, les Présidents (départemental ou régional) cumulent les fonctions de Président de la République, de Premier Ministre, de Président de l’Assemblée. Il sont à la fois chef de l’exécutif et chef du législatif. Les deux fonctions sont dissociés dans presque tous les pays où les élus qui rentrent dans l’exécutif sortent de l’assemblée délibérative.

3°) Il faut aussi revenir sur le problème du statut de l’élu pour réduire encore la sélection sociale
face aux fonctions électives.

Quatre propositions concernent la démocratie locale :
1°) Le référendum local doit être désencadré. La participation minimale exigée est trop élevée. Les contraintes de calendrier sont trop fortes et réduisent les périodes pendant lesquelles on peut faire usage du référendum. Il faut mieux lier droit de pétition et référendum.

2°) Le budget participatif doit connaître plus d’expérimentations en France. C’est quand il y a une décision financière à prendre que le taux de participation des citoyens est le plus élevé.

3°) Il faut creuser la question du droit d’expertise et de contre-expertise des citoyens et des associations sur les dossiers locaux.

4°) Il faut poursuivre notre bilan sur le fonctionnement des instances participatives. Comment sont-elles réellement médiatrices entre les citoyens de base et les élus ? C’est la réflexion que nous mènerons à Niort.
Philippe BRACHET, administrateur de l’ADELS
La décentralisation est une idée usée, confuse, qui aura de moins en moins de sens. Parce que la décentralisation se situe toujours en référence au centralisme. Au début, la décentralisation avait un sens, car on percevait bien qu’il s’agissait de sortir la France d’un ultra-centralisme multiséculaire. Mais, à mesure que les lois se sont accumulées et qu’elles ont empilé des compétences incohérentes sur tous les niveaux, la situation est devenue de plus en plus confuse. Il n’y a plus aucune lisibilité du sens de la décentralisation, au point qu’on peut complètement la manipuler et la dévoyer, comme le fait Raffarin. En tout cas, il est évident qu’elle ne sert pas de support au développement de la démocratie participative.

La notion plus porteuse qui doit remplacer la décentralisation est celle de la subsidiarité. Certes c’est une notion complexe, mais nous sommes dans une société de plus en plus complexe. Ce n’est pas avec du simplisme que l’on va vers plus de démocratie.

Les Italiens ont plus travaillé que nous sur la notion de subsidiarité. Que nous disent-ils ? D’une manière générale : les décisions doivent être prises au plus près de tous ceux qu’elles concernent. Il faut partir de tout ce qui peut être organisé au niveau le plus concret, le plus proche de la base et de la vie quotidienne, puis remonter, de manière ascendante vers des échelons géographiquement plus élevés. Les Italiens distinguent deux types de subsidiarité. Celle que nous venons de décrire constitue « la subsidiarité verticale ». C’est celle qui s’établit, du bas vers le haut, entre des niveaux institutionnels hiérarchisés.  La décentralisation, telle qu’elle s’est faite en France s’appuie exclusivement sur cette hiérarchie verticale. C’est pourquoi elle a épuisé ses capacités démocratiques. Les Italiens dégagent un second principe, celui de la « subsidiarité horizontale ».  C’est celle qui donne aux individus et aux organisations citoyennes le droit d’entreprendre des activités dirigées vers l’intérêt public, sans demander d’autorisation aux  instances publiques. Les activités des citoyens ne peuvent pas être interdites ou entravées. Au contraire, les institutions doivent créer les conditions favorables au développement des entreprises citoyennes.

Michel ANGOT Secrétaire général du SNUCLIAS-FSU
Parle en tant que technicien territorial, à la ville de Paris, puis au Conseil général du Val-de-Marne. En tant que syndicaliste.

Il est terrifiant que l’on puisse lancer l’Acte II de la décentralisation sans avoir réellement réalisé un bilan de l’acte I., avant que l’on ait identifié et corrigé les dérives. Pire : l’acte II reprend dramatiquement les défauts de l’acte I. En particulier il accentue les fêlures et les cassures inégalitaires.

Quels sont les points majeurs ? 

1°) On ne revient pas sur le pouvoir exorbitant donné aux élus.

2°) On ne renforce pas les deux seuls contre-poids qui avaient été prévus contre ce pouvoir : le contrôle citoyen et le contrôle de légalité. On continue de rogner tous les instruments de contrôle et de régulation que possédait l’Etat. Les contrôles a priori ont été supprimés mais les contrôles a posteriori s’exercent de plus en plus mal, car on a muselé les instruments juridiques entre les mains des préfets ; on a brimé les Chambres Régionales des Comptes. Aujourd’hui, on continue de déposséder les préfectures.

3°) On ne traite pas le problème majeur des inégalités fiscales entre les collectivités. Les 2/3 des Français sont partisans de la décentralisation, mais ils disent bien que la réforme fiscale est la première et la principale dans laquelle il faut s’engager.

4°) On continue de s’accommoder de la faiblesse du contrôle citoyen. On ne fait rien pour que la société civile interviennent massivement dans les politiques locales.
Jean-Claude MAIRAL, vice-Président du Conseil régional d’Auvergne, membre du Bureau national du PCF.
Il faut reprendre l’idée que l’acte II est vicié dès le départ, car il ne s’appuie pas sur un bilan de l’acte I.

Y a-t-il eu d’ailleurs, depuis 1982, une véritable décentralisation ? L’Etat s’est-il autant effacé qu’on le dit ? Il subsiste, en fait, dans la plupart des domaines, deux administrations parallèles : celle de l’Etat et celle de la collectivité locale. Quelques exemples. Dans la santé et le social, fonctionnent côte à côte les services départementaux et les DDASS de l’Etat qui ont gardé quelques compétences et des fonctions importantes. Raffarin décentralise les TOS, mais ceux-ci demeurent sous la responsabilité des chefs d’établissement qui sont des fonctionnaires de l’Etat.  Les communes sont responsables du logement social, mais l’Etat garde les cordons de la bourse... L’Etat garde une grande maîtrise des politiques publiques dont les collectivités locales ne sont souvent que les sous-traitantes.

On dit que les élus doivent être placés sous le contrôle citoyen,  mais faudrait-il encore que l’on opère une démocratisation permanente de la République. La démocratie participative n’est pas seulement locale. Il faut aller du local ou national, puis au mondial. Tant qu’on aura pas une démocratisation généralisée, tant qu’on restera dans la sphère des élus, sans intégrer la démocratisation dans l’entreprise et dans l’économie, on n’ira pas au fond des choses. Travaillons aussi à la démocratie dans l’entreprise et au rôle des salariés dans le développement des territoires.

Enfin, il faudrait revenir sur le problème majeur des transferts de charge. L’Etat transfère des compétences sans transférer les moyens correspondants.
Georges GONTCHAROFF, administrateur de l’ADELS.

Il faut en effet éclairer la notion de subsidiarité qui peut permettre de remettre la décentralisation sur une bonne voie. 

C’est une notion historiquement ancienne, mais confuse pour la plupart des esprits. Elle est née chez des théologiques et elle est liée à l’histoire de l’Eglise. Elle était destinée à régler les rapports entre Rome et les églises nationales. On ne peut pas dire que l’Eglise catholique constitue un bon modèle de démocratie !

Il y a deux manières d’aborder la subsidiarité : la mauvaise qui va du haut vers le bas, et la bonne qui va du bas vers le haut. La décentralisation a la française adopte la mauvaise voie. A l’origine l’Etat possède tous les pouvoirs et accepte d’en transférer quelques uns, qu’il choisit lui-même, à des échelons décentralisés. C’est la construction descendante, voire condescendante,  des pouvoirs. Une première vague de compétence est décentralisée en 1983. Une seconde vague est décentralisée en 2004, mais exactement selon la même logique : l’Etat se débarrasse de ce qu’il ne veut plus gérer et confie les compétences abandonnées à qui il veut.

La vraie subsidiarité organise une construction ascendante des pouvoirs. A l’origine, tous les pouvoirs sont à la base qui ne délègue au niveau d’au-dessus que ce qu’elle reconnaît ne pas pouvoir traiter correctement à son échelle. Tout le pouvoir administratif est au niveau communal qui délègue au département. Celui-ci délègue à la région. Cette dernière délègue à l’Etat.. L’Etat ne dispose donc que d’un « pouvoir résiduel » : tout ce qui ne peut pas être correctement pris en compte par un  niveau géographiquement inférieur.

Cette bonne conception de la subsidiarité ne peut pas être mise en œuvre en France, à cause d’un verrou historique, traditionnel, partagé quasi unanimement par la gauche et par la droite : la notion de « République une et indivisible ». L’acte I et l’acte II de la décentralisation se font dans le refus absolu de s’engager dans la moindre dose de fédéralisme. La construction ascendante des pouvoirs est la définition même du fédéralisme, tel qu’il fonctionne en Allemagne, aux Etats Unis ou dans les cantons suisses. En France, un petit parti fédéraliste fantôme ne pèse pas dans le débat politique.

Comment briser la tradition de la République une et indivisible et s’engager vers une conception fédérale de la distribution des pouvoirs ?
Daniel MONTEUX , commission « Territoires et Mondialisation » d’ATTAC.
L’Etat se désengage. De quoi se désengage-t-il ? Que conserve-t-il ? 

L’Etat se désengage de sa capacité de régulation, tendant à maintenir ou à instaurer l’égalité entre les citoyens et entre les territoires. Ainsi, en bradant le service public étatique, dans le cadre de ses obligations européennes, il se désengage d’une série de ses fonctions traditionnelles à l’égard des citoyens.

Mais il ne se désengage pas de ses fonctions stratégiques, principalement au niveau régional. Dans les dispositifs actuels, les préfets de région reçoivent au contraire des pouvoirs accrus, en matière de stratégies de développement économique. Dernier exemple en date. Face au problème des délocalisations, l’Etat réunit le Comité Interministériel d’Aménagement du Territoire et créé les « pôles de compétitivité », c’est-à-dire des lieux situés en dehors de toute logique d’aménagement du territoire, mais dans lesquels on va faire travailler la recherche au service de la stratégie des entreprises, injecter de l’argent public pour le plus grand bonheur du privé, accepter une nouvelle régression de la législation du travail...Pour de telles mesures, l’Etat ne se désengage pas. Au contraire,  il s’engage de manière sélective, en faveur de tout ce qui peut favoriser l’emprise des marchés financiers sur les territoires.

L’enjeu de la décentralisation, ce sont les territoires. Va-t-on ouvrir complètement les territoires au prélèvement des marchés financiers ? Ou bien, au contraire, va-t-on pouvoir constituer des territoires en résistance par rapport au bulldozer ultra-libéral ? Cette deuxième voie ne peut être ouverte que par l’intervention citoyenne à tous les niveaux dont certains élus pourront prendre le relais.

L’acte II n’apporte pas une once de démocratie supplémentaire.  Certains dispositifs peuvent cependant être détournées de leurs intentions d’origine. Avec le référendum, c’est peu probable. Mais, par contre, le droit à l’expérimentation peut être prometteur. Ce dernier est ambivalent. Il peut accentuer les inégalités entre les territoires, mais il peut aussi ouvrir des possibilités de politiques locales en rupture avec le système dominant, par exemple par rapport à l’emploi ou à la fermeture des entreprises. Le pouvoir régional passé quasiment partout à gauche peut-il s’appuyer sur ce nouveau droit ? Mais la question majeure est bien d’établir une dynamique d’intervention populaire, à tous les niveaux, y compris à celui de l’intercommunalité dont elle est actuellement presque entièrement absente. Il faut passer à la démocratie directe et admettre que la question fondamentale est celle du partage des pouvoirs, à tous les niveaux.
Marc LE GLATIN, association « 100 % Altermondialistes »
Nous assistons malheureusement à un désengagement généralisé des citoyens. La vie associative est en crise, faute de militants. Les jeunes ne prennent pas la relève dans les responsabilités associatives. On éprouve de réelles difficultés à assurer l’appropriation des questions politiques, quelles qu’elles soient, locales ou nationales.

Comment surmonter cet obstacle social et culturel majeur au développement de la démocratie participative ? La démocratie participative ne peut pas se développer si l’on ne remédie pas simultanément à la très grave crise de la démocratie représentative. Le crédit des élus reste au plus bas, alors qu’il y a un peu moins « d’affaires ». Dernier exemple : la manière dont quasiment tous les médias ont traité par la dérision les dernières élections sénatoriales. Quelle image donne-t-on du parlement ? Les électeurs savent bien que 70 % de nos lois dépendant maintenant des décisions européennes. Pourquoi se déranger pour élire des élus qui ont de moins en moins de pouvoir ?

Quelques remèdes peuvent être acceptés : mandat unique, un seul renouvellement des mandats, déprofessionnalisation du personnel politique, mesures encourageant l’expertise citoyenne..

Toutes ces réformes ne prennent leur sens que s’il existe un véritable projet politique. Il faut concevoir la décentralisation comme une réappropriation du politique.
La crise, c’est aussi celle des partis politiques, comme médiateurs de l’expression citoyenne. Toute notre législation électorale favorise les grosses formations, alors que l’on sait très bien que les débats novateurs et porteurs d’avenir sont animés par les petites formations, ou totalement en dehors des partis. Depuis 1995, toute la dynamique sociale et politique n’est jamais venue des partis politiques. Tout ce qui a bougé est venu de la société civile.
On ne participe pas à la vie locale si l’on n’a pas simultanément un réflexion globale, par rapport à la fonction politique. Les problèmes locaux sont forcément liés aux problèmes mondiaux. Par exemple, il est évident que les jeunes des banlieues sont plus tournés vers les problèmes internationaux que vers les problèmes purement locaux. Ce sont les grandes questions mondiales qui les intéressent plus que les bouts de trottoir. Si l’on veut accroître l’intervention citoyenne, on ne peut se contenter d’animer des débats minuscules et partiels sur les enjeux locaux. La réappropriation du politique, y compris au niveau local, passe par l’exposé d’un projet politique global. Il faut donc travailler sur les rapports entre la mondialisation, l’Europe, le rôle de l’Etat et la décentralisation. Il faut redonner la primauté au politique par rapport à l’économique et à la finance. Cela suppose que l’Etat développe des éléments de contrôle et de régulation par rapport à la sphère financière et économique : les vieux débats peuvent-ils être remis au goût du jour : celui du  libre-échange et du protectionnisme, celui de la solidarité et de l’Etat providence, celui de l’entrave à la libre circulation des capitaux, celui des contraintes que l’Etat doit faire peser sur les entreprises pour le respect des droits des travailleurs ? Pourquoi toutes ces questions sont-elles obscènes aujourd’hui, y compris à gauche ?
Marie-Françoise VABRE,  « G10-Solidaires » (SUD) Travaille à la mairie de Toulouse.
La question de la démocratie précède la question de la décentralisation.
C’est pour répondre à la crise institutionnelle et sociétale de 1968 que de Gaulle a initié le référendum sur le Sénat et les régions dont l’échec a provoqué son départ. C’est aussi pour lancer une nouvelle ère politique que la gauche arrivée au pouvoir en 1981 promeut la décentralisation. Il faut toujours mettre la réforme dans son contexte politique et social global. Aujourd’hui, le contexte c’est l’ultra-libéralisme. L’acte II de la décentralisation doit être analysé comme un accompagnement de la poussée ultra-libérale.
Nos propositions sur la démocratie participative doivent certes s’appuyer sur la place des citoyens et des usagers du service public. Mais elles doivent aussi faire une place aux salariés, aux fonctionnaires qui mettent en œuvre le service public. L’ultra-libéralisme attaque le service public en opposant la modernité du privé au soit-disant archaïsme du public, en opposant la flexibilité du privé à la rigidité du public. Quand ils parlent du service public en régie directe, les chantres du libéralisme mettent constamment en scène des éléments négatifs. Comment luttons-nous contre cette campagne insidieuse et calomnieuse ? Comment valorisons-nous, auprès des citoyens-usagers, les services que leur rendent les fonctionnaires de la proximité ?

La décentralisation aurait dû renforcer et non fragiliser ces agents de terrain, en leur assurant un statut unique (et non pas trois statuts différents),  en leur donnant plus de moyens pour contrer le pouvoir exorbitant des élus, en encadrant mieux le principe de la libre administration des collectivités locales qui ne signifie pas que les élus peuvent faire tout ce qu’ils veulent, y compris brimer leurs fonctionnaires ou concéder des pans entiers du service public local à des entreprises privées. Il nous faut dénoncer toutes ces dérives que la décentralisation a entraînées. Au lieu de favoriser une alliance entre les agents qui mettent en oeuvre le service public et les usagers qui en bénéficient, la décentralisation les a sans cesse opposés. L’exacerbation des intérêts contradictoires entre les agents et les usagers dresse un boulevard extraordinaire pour la privatisation. Il nous faut faire des propositions pour nouer l’alliance des agents et des usagers du service public, pour assurer une meilleure indépendance des fonctionnaires vis-à-vis des élus, pour privilégier le dialogue par rapport au conflit.
Békir GUNES, représentant du « Réseau Initiatives et Citoyenneté » (RIC), partenaire de l’ADELS et de l’UNADEL pour l’organisation des 9èmes Rencontres de la Démocratie Locale, à Niort.

Milite aussi dans « l’association pour un mandat unique ». On constate à quel point il est difficile de promouvoir cette idée tant les hommes s’accrochent à plusieurs mandat. Dans la soif de pouvoir et de notoriété, il faut autant incriminer la nature humaine que la dérive des systèmes.

La décentralisation au niveau national a le plus souvent conduit à une centralisation au niveau local. Sur certaines questions, il vaut mieux avoir affaire à un ministre ouvert qu’à un petit maire autocrate et pas pour autant compétent. Le statut des élus est important, car il doit permettre d’améliorer l’information, la formation, le savoir-faire d’une population qui pense plus souvent à son pouvoir qu’à sa compétence. C’est en faveur de ce personnel, dans sa grande majorité insuffisant, que la décentralisation accroît constamment les pouvoirs. Il est urgent de construire une éthique de la politique.
Jacqueline LORTHIOIS, administratrice de l’ADELS, spécialiste de l’économie sociale et solidaire.

Dans le fond il y a peu de différence entre l’acte II et l’acte I de la décentralisation. Nous assistons à un mauvais remake.
Le transfert de compétences de l’Etat vers les collectivités locales entraîne un transfert de fonctionnaires de l’Etat. Il nous faut veiller à la conservation de savoir-faire. Mais les problèmes à régler restent les mêmes. Seront-ils mieux traités localement que nationalement ? Un exemple : dans le Val d’Oise se pose depuis longtemps le problème des permis de construire dans le cônes de bruit de l’aéroport de Roissy. Avant la décentralisation, les citoyens devaient se battre contre le préfet et la DDE. Après la décentralisation, la bataille se mène contre les maires des communes concernées. Elle n’est pas plus facile, d’autant plus qu’on se trouve devant des espaces qui ne sont pas encore urbanisés et dont on ne peut pas mobiliser les habitants. Les maires ont-ils un sens de l’intérêt général plus puissant que celui de l’Etat ? Les services instructeurs des mairies sont-ils plus compétents et indépendants que les services instructeurs de l’Etat ?

La subsidiarité doit en effet commencer par la base comme l’a démontré Georges Gontcharoff. Mais la base, ce n’est pas la commune, c’est la société civile locale. En fait notre construction institutionnelle comprend sept niveaux : 1, la société civile locale, 2, la commune, 3, l’intercommunalité, 4, le département, 5, la région, 6, l’Etat-Nation, 7, l’Europe. La décentralisation s’appuie sur les numéros pairs : la commune, le département, l’Etat. Elle minimise les numéros impairs : la société civile locale, l’intercommunalité et la région. C’est-à-dire qu’elle conforte les niveaux les plus ringards, ceux qui nous viennent du fond de notre histoire révolutionnaire ou bonapartiste, et qu’elle néglige les niveaux de la gestion territoriale moderne. Depuis 1981, les départementalistes l’emportent sur les régionalistes. C’est vrai pour l’acte II comme pour l’acte I. De plus, depuis le printemps, la majorité sénatoriale punit les régions parce qu’elles ont mal voté. Du projet de loi sur les compétences au texte définitif, on les a déshabillées, pour favoriser les départements. C’est particulièrement net dans le domaine du développement économique.

La décentralisation, tout en affirmant qu’elle s’appuyait sur des « blocs de compétences » rationnels et cohérents, n’a cessé de débiter la matière administrative en rondelles. Dans la répartition des compétences, nous avons aujourd’hui  un niveau de complexité et d’imbrication ingérable. Il faut admettre qu’il est impossible d’exercer une compétence quelle qu’elle soit, à un seul niveau. Une compétence donnée se décline forcément sur plusieurs niveaux. Il fallait commencer par supprimer au moins un niveau, bien entendu le département. Actuellement, pour toute action, on passe son temps à monter et à descendre les sept étages. Et c’est épuisant. L’essentiel est donc de travailler sur les articulations verticales (entre les niveaux) et horizontales (entre des institutions de même niveaux) : l’intercommunal, l’interdépartemental, l’interrégional, le transfrontalier...

L’échec de la décentralisation, c’est d’abord ce sentiment de confusion, de perte de sens, de labyrinthe épouvantable.
Maggie CAZAL, conseillère municipale d’opposition dans le 7ème arrondissement de Paris.

L’erreur de la décentralisation, dès l’acte I, c’est de ne pas avoir commencé par réformer les institutions territoriales. On ne peut pas avoir une décentralisation équitable et solidaire sans assurer des découpages territoriaux cohérents, réfléchis dans une logique d’aménagement du territoire et de développement local. Il fallait supprimer les départements. Il fallait supprimer les petites communes et s’appuyer sans réticence sur l’intercommunalité. Par la même occasion, on limitait les possibilités de cumul de mandats.

Le nouveau découpage doit s’appuyer sur une réflexion d’aménagement du territoire à l’échelle européenne. C’est à cette échelle qu’il faut obtenir une cohérence, et les autres pays d’Europe misent essentiellement sur les régions. L’arbitrage dans le cadre des Etat-Nations est aujourd’hui insuffisant.
Line COLSON, « Peuple et Culture » de l’Hérault.
Il faut poser une question « rustique » : comment faire pour que le pouvoir des collectivités locales ne relève pas du seul pouvoir du maire ou du président, c’est-à-dire du fait du prince ? Un exemple : l’ancien président de la région Languedoc-Roussillon, Jacques Blanc, défendait le Centre National des Lettres. Il était partisan de soutenir son rôle d’éditeur, mais était contre l’aide à la lecture publique. Le nouveau président de la région, Georges Frèche, retire son soutien au CNL, et prône la lecture publique. Nous allons de caprice en caprice. Et que dit, que fait l’Etat, c’est-à-dire le ministre de la Culture, c’est-à-dire Renaud Donnadieu de Vabres ? Son silence est un accord tacite aux caprices d’un prince ou d’un autre. Rien n’est régulé. C’est l’arbitraire total. Est-ce cela la décentralisation ?
Jean-Claude MAIRAL

La décentralisation n’est pas seulement un problème de collectivités publiques. C’est d’abord un problème de territoires et de citoyens habitant ces territoires, d’associations, de syndicats, exprimant l’action collective de ces citoyens.

L’appétit de pouvoir ne concerne pas que les collectivités locales et les élus politiques. Il touche toutes les organisations collectives. Il y a aussi des problèmes de pouvoir dans les associations. La démocratisation permanente de la vie collective doit toucher toutes les organisations et pas seulement les collectivités locales.

Certes, il est souhaitable que se noue une alliance entre les usagers des services publics et les fonctionnaires qui les mettent en œuvre. Mais il faut reconnaître que bien des fois les fonctionnaires ne respectent pas les usagers. Il faut voir, par exemple, comment les chômeurs, les demandeurs d’emploi sont généralement traités (maltraités) par les agents du service public de l’emploi. Si l’on veut donner plus de droits aux fonctionnaires, il faut, simultanément, donner plus de droits aux usagers.
Michel ANGOT

La décentralisation dérape par insuffisance du contrôle des élus. Le contrôle concerne la façon dont les élus respectent leurs engagements, mais surtout la façon dont les élus respectent la loi. On peut citer bien des exemples dans lesquels les élus refusent d’appliquer la loi, ou la détournent, sans être sanctionnés. Premier exemple : la fermeture des décharges ; les préfets ont fermé les yeux sur les délais et, finalement, on a accordé aux élus deux ans de plus. Deuxième exemple : les aires de stationnement pour nomades : les élus viennent aussi d’obtenir deux ans de plus, et certaines communes sont exemptées de cette obligation. Troisième exemple : le fameux article de la loi SRU sur le quota de logements sociaux : la pénalité est si faible que les communes préfèrent la payer plutôt que de construire des logements sociaux. Je paie pour ne pas être obligé d’appliquer la loi, pour avoir le droit d’être hors-la-loi. C’est un véritable scandale. Il n’y a pas de contrôle citoyen. Il n’y a pas de contrôle régulateur de l’Etat. Les contribuables paient pour les erreurs des élus et continuent de payer, même quand ils ont sanctionné leurs élus par une alternance politique ( exemple de la folie que représente l’Opéra de Massy (91), caprice d’un prince).

Si la décentralisation consiste à donner du pouvoir à ces gens-là, je suis contre.
Georges GONTCHAROFF

En guise de conclusion de cette première partie du débat.

1°) Sur l’axe de la réduction du cumul des mandats, le point le plus délicat est celui du cumul d’un mandat local et d’un mandat national. Quand on étudie le cheminement parlementaire des lois, on s’aperçoit que les parlementaires qui sont en même temps des élus locaux, votent, non en fonction de l’intérêt général porté par le législateur national, mais en fonction de leur position locale. Cela est particulièrement vrai en ce qui concerne la majorité sénatoriale dont Raffarin a considérablement accru le pouvoir en lui accordant la priorité dans la discussion des lois concernant les collectivités territoriales. Les députés n’ont généralement plus qu’à entériner ce qu’a voulu la majorité sénatoriale. La thèse officielle, largement partagée à droite comme à gauche depuis longtemps, doit être examinée : les élus nationaux sont meilleurs parce qu’il ont un ancrage local et territorial. Ils peuvent donc transposer au niveau national leur expérience de terrain. Tous les partis politiques ont fait l’apologie de cette navette TGV de leurs élus qui sont quatre jours par semaine à Paris, comme législateurs, et trois jours par semaine dans leurs circonscriptions, comme élus locaux attentifs à la vie réelle et quotidienne de leurs administrés. Quels arguments opposons-nous à cette thèse ? Prônons-nous des élus nationaux déconnectés du local ? Faut-il interdire le cumul aux membres des exécutifs locaux et admettre la présence nationale des simples conseillers ? Il faut approfondir cette question, en particulier en examinant comment elle a été réglée dans d’autres pays.

2°) La grande faiblesse de l’acte II, comme de l’acte I de la décentralisation, c’est d’avoir pensé que la réforme était d’abord une affaire de collectivités territoriales. Elle est d’abord une question de place et de rôle de l’Etat. Est-ce qu’un Etat fédéral est un Etat nécessairement faible ? Le contrôle, la régulation, la péréquation doivent-ils être considérés comme des fonctions régaliennes et sous quelles formes ? Un Etat fédéral peut parfaitement exercer ces fonctions. Même dans une perspective d’intégration européenne, il est certain que l’on ne passera pas facilement et rapidement d’une République une et indivisible à une République fédérale. Mais c’est une question à poser. La France constitue un cas assez unique en Europe.

3°) Nous n’avons pas assez paré du « trou noir » de la démocratie participative : la démocratisation de l’intercommunalité. C’est vers ce niveau que glissent les compétences majeures et un pouvoir fiscal aujourd’hui très important. Les conseils communautaires votent l’impôt, mais ne sont pas élus au suffrage universel direct, ce qui est d’ailleurs anticonstitutionnel. On dispose d’une démocratie directe au niveau communal, de plus en plus dépouillé de sa substance, et l’on n’a qu’une démocratie indirecte au niveau communautaire, porteur de toutes les compétences d’avenir. C’est le niveau pertinent de la gestion territoriale moderne qui n’est pas démocratique. Il n’est pas démocratique vis-à-vis des électeurs, à cause du suffrage indirect. Il n’est pas démocratique en interne, car les délégués des communes dans les conseils communautaires ne rendent que très insuffisamment compte de leurs actions devant leurs conseils municipaux d’origine. Sans parler de l’énorme déficit d’information du citoyen sur ce qui se passe dans les communautés. Il faut aussi renforcer la technicité de l’intercommunalité. C’est à cette échelle qu’il faut construire le fameux trépied élus-techniciens-citoyens sur les grands dossiers.

Nous devons approfondir notre réflexion concernant l’articulation des trois collèges à l’échelle de l’intercommunalité. C’est pourquoi la connaissance relative aux conseils de développement est si importante.

José DHERS  Interréseau DSU et UNADEL

s’appuie sur une étude menée dans 20 villes.

La « triangulation » des collèges se fait de moins en moins souvent sur les mêmes territoires. Les habitants sont cantonnés dans leurs quartiers. Les grands élus filent vers l’intercommunalité. Les techniciens les plus nombreux continuent de travailler dans le cadre des communes ! Comment assurer une réunification sur un même territoire ?

Deuxième partie : la décentralisation, les inégalités territoriales et les inégalités sociales.
Céline BRAILLON, administratrice de l’ADELS

Les inégalités étaient bien entendu antérieures à la décentralisation. Mais cette dernière ne les a pas diminuées. Elle les a plutôt renforcées.

Il ne faut pas parler que des inégalités entre les communes : Neuilly et Aubervilliers ! Il faut aussi parler des inégalités entre les départements et entre les régions, les Hauts-de-Seine et la Creuse, le Limousin et l’Ile-de-France !  Sans parler, dans une même commune, de l’inégalité entre les quartiers résidentiels et les quartiers d’habitat social.

L’inégalité est d’abord celle des ressources, des bases de l’imposition, du potentiel fiscal.  On aurait pu y remédier, au moins en partie avec une réforme profonde de la fiscalité locale. Mais celle-ci demeure le serpent de mer de la décentralisation. La péréquation est aussi à l’ordre du jour depuis longtemps et a fait l’objet de nombreuses mesures. Les tentatives les plus actuelles concernent la réforme de la Dotation de Solidarité Urbaine, sur laquelle il faudra revenir, mais qui semble insuffisante pour redresser les inégalités.

Ce n’est pas à l’Etat seul de redistribuer pour assurer une meilleure égalité territoriale. Les régions peuvent redistribuer entre les départements. Les départements peuvent redistribuer entre les communes et les intercommunalités. Les communes peuvent redistribuer entre les quartiers. Entre les communes, l’intercommunalité constitue aussi un moyen puissant de redistribution. Mais l’Etat doit impulser un vaste mouvement de coopération, de solidarité et de redistribution. Cela fait partie de son rôle régulateur.. 

Les politiques contractuelles, animées par un principe de discrimination positive, les services publics allant auprès de ceux qui en ont le plus besoin, peuvent aussi être des redresseurs d’inégalités.

Quel rôle joue l’Europe comme correctrice des inégalités ?
Marie-Pierre de LIEGE, Conseil National des Villes.
Le CNV s’est prononcé maintes fois sur la décentralisation. Il est partisan de cette réforme fondamentale à condition qu’elle maintienne la garantie de la responsabilité politique de l’Etat.  La décentralisation ne consiste pas à confier le maximum de compétences aux collectivités territoriales tandis que l’Etat s’effacerait. L’Etat accepte de décentraliser des compétences, mais il doit garder des missions majeures vis-à-vis des territoires.

Il faut donc poser la question : dans quelles conditions une décentralisation peut-elle être viable et constituer un progrès ? La première condition, c’est la remise à plat des finances locales, au regard de l’égalité. La Dotation de Solidarité Urbaine constitue un bon exemple de cet aspect, dans ce qu’il faut faire et dans ce qu’il ne faut pas faire. La DSU, créée en avril 1992, prend une part de la Dotation Globale de Fonctionnement (DGF) et la redistribue, en principe, à des territoires moins favorisés que les autres. Aujourd’hui, cette redistribution est trop éparpillée sur un très grand nombre de territoires, car on a voulu faire plaisir au plus d’élus locaux possibles et tous les circuits de la clientèle ont fonctionné.  Des villes riches, comme Toulouse touchent cette dotation de solidarité destinés aux plus pauvres. L’idée majeure est qu’il faut réduire le nombre de communes auxquelles on distribue l’augmentation de la DSU. ; plus exactement, il faut figer au niveau actuel ce que reçoit l’ensemble des communes, et répartir le surplus entre un nombre beaucoup plus restreint de communes qui ont un fort ratio de populations en difficulté dans les ZUS.  Il s’agit de sommes considérables. Certaines communes pourraient recevoir 600 millions d’euros en 5 ans. En resserrant la DSU on peut tenter de remettre plus correctement à niveau les territoires qui en ont le plus besoin. Jean-Louis Borloo fait de ce dossier un des aspects majeurs de la cohésion sociale. Il se heurte à l’égoïsme des communes riches,  dont la plupart sont dans son camp, à droite. Que fera le Parlement, notamment le Sénat, où dominent les élus des communes de droite ?

Il faut réaffirmer la légitimité de l’Etat dans son rôle vis-à-vis du développement local. Mais l’Etat est de plus en plus financièrement démunis.  Jusqu'à présent, avec l’argent qu’il mettait sur la table de la négociation, il pouvait peser sur les choix locaux, par exemple promouvoir du partenariat, de la transversalité, de la participation des habitants... Sans argent, on ne voit pas très bien comment le préfet pourra continuer de tenir une position stratégique et imposer les vues de l’Etat. C’est avec sa bourse que l’Etat a continué à jouer un rôle dans les débats locaux. Sans cette manne, l’Etat peut-il tenir par sa seule force politique et culturelle ?

Il faut donc admettre que l’Etat dispose d’une légitimité politique pour intervenir sur le local. Cette thèse est combattue par ceux qui défendent qu’il faut laisser les collectivités territoriales, notamment les régions, faire ce qu’elles ont envie de faire, à partir du moment où s’exercent sur elles un contrôle de légalité efficace et un contrôle démocratique actif. 

Deux rôles essentiels peuvent être reconnus à l’Etat. 1°) Il doit rester le garant de la solidarité entre les territoires, c’est-à-dire vérifier qu’un certains nombre d’équilibres territoriaux sont respectés. 2°) Il est le garant de l’égalité d’accès des individus aux droits et aux services publics. En particulier, il doit veiller à l’égalité de niveau d’équipement des territoires en matière de services publics. Mais comment peut-il remplir ces deux rôles s’il n’a plus d’argent à mettre dans les politiques locales ?

2°) L’Etat doit conduire de manière plus déterminante une politique de déconcentration. Il faut donner une plus grande marge de manoeuvre aux agents territoriaux de l’Etat, afin qu’ils puisse vraiment participer à la négociation locale. Cela suppose que l’Etat se déconcentre au bon niveau. L’Etat est déconcentré au niveau régional, mais très insuffisamment. Il est nécessaire que l’Etat renforce son implantation régionale  L’Etat est déconcentré au niveau départemental, mais de manière excessive.  A ce niveau des redéploiements sont nécessaires, mais les lois Raffarin ne vont pas dans ce sens. L’Etat n’est pas du tout déconcentré au niveau de l’intercommunalité. C’est là qu’il doit s’installer. Il faut repérer les agents départementaux de l’Etat qui peuvent être installés au niveau de l’intercommunalité. L’Etat déconcentré doit se renforcer aux niveaux porteurs d’avenir : la région et l’intercommunalité. Il doit y jouer un rôle d’animation. Le préfet devient un animateur des politiques locales, y compris vis-à-vis de l’Education Nationale ou du TPG, y compris vis-à-vis de l’appareil judiciaire dans le respect de l’indépendance des magistrats.

3°) Il est indispensable de renforcer la culture du contrat. La volonté, la stratégie de l’Etat doivent se conjuguer avec les volontés et les stratégies locales, et cette rencontre ne peut se concrétiser que par la voie contractuelle. Les contrats actuels sont insuffisants. Il faut leur donner une véritable force exécutoire. La partie qui n’exécute pas sa part de contrat doit pouvoir être interpellée par les autres, y compris l’Etat qui respecte de moins en moins sa signature. 

4°) A partir du moment où la loi parle de l’effectivité du droit, c’est l’Etat qui est le garant, en dernier ressort, de l’effectivité des droits fondamentaux. Si ces droits ne peuvent pas être acquis, c’est l’Etat qui doit être mis en cause. On pourrait appliquer cette règle par exemple au droit au logement.  Dans la décentralisation, l’Etat délègue des compétences qui sont antérieurement les siennes. Mais il reste le garant de l’effectivité de l’exercice de ces compétences. C’est lui qui doit être interpellé en cas de défaillance, en avant-dernier ressort, puisque le dernier ressort peut maintenant être européen. L’Etat a donc autorité sur les collectivités territoriales, y compris pour les compétences qu’il leur a déléguées. Vis-à-vis des autorités locales, l’Etat dispose d’un pouvoir d’interpellation, pour leur rappeler leurs obligations. Il dispose aussi d’un pouvoir d’injonction pour leur imposer de respecter la loi. On peut aussi parler du pouvoir d’évocation qui permet à l’Etat de se saisir d’affaires concernant les autorités locales. Enfin, l’Etat dispose d’un pouvoir de substitution. L’Etat se substitue à la collectivité locale défaillante, si les droits du citoyens sont vraiment bafoués. La décentralisation ne peut justifier l’effacement de l’Etat par rapport à ces quatre rôles.
Jean-Claude MAIRAL, vice-président du Conseil régional d’Auvergne, membre du Bureau national du PCF
On ne peut qu’être d’accord pour dire que l’Etat doit intervenir plus fortement à l’égard des collectivités locales quand la loi n’est pas appliquée. 

On peut, par contre, être beaucoup plus sceptique en ce qui concerne l’effectivité des politiques contractuelles. On peut signaler de plus en plus de désengagements de l’Etat, y compris dans des contrats qu’il a déjà signés, comme les contrats de Plan Etat/région. Dans l’application rigoureuse de sanctions vis-à-vis du contractant défaillant, c’est l’Etat qui aurait le plus à perdre.

Les inégalités de développement entre les collectivités ne sont pas seulement dues aux inégalités dans les bases fiscales. Elles résultent aussi des inégalités de dynamisme entre les élus. Des élus ont des projets et se battent pour les réaliser. Des élus n’ont pas de projets et restent immobiles. 

Pour réduire les inégalités, l’Etat doit renforcer son rôle. Il doit exercer véritablement son rôle de contrôle de légalité a posteriori.  Il doit généraliser la pratique d’un bilan régulier et public de l’application des lois (par exemple par des évaluations itératives).  Il doit renforcer les mesures de solidarité à l’égard des territoires les plus démunis (On pourrait prendre l’exemple du foncier, à propos duquel l’Etat devrait intervenir dans les zones où la flambée des prix interdit le logement des personnes modestes). Il doit encourager la coopération entre collectivités et la coopération entre administrations décentralisées et administrations déconcentrées. (par exemple le SGAR et les services du Conseil régional).  Pour ce qui concerne la fiscalité, il doit mettre en place des « indicateurs de territoire » qui permettent de faire varier les aides apportées par l’Europe, l’Etat, les régions et les départements, d’une manière inversement proportionnelle à la richesse locale. Au delà, la fiscalité locale doit être entièrement réformée, notamment par une taxation plus efficace et plus juste de la richesse produite par les entreprises.
Patrick JOYEUX, Commission des finances locales de l’ADELS
L’article 72 de la loi de mars 2003 qui réforme la Constitution oblige l’Etat de mettre en place des mécanismes de péréquation financière, destinés à favoriser l’égalité entre les collectivités territoriales. Les péréquations ont pour but de mettre les collectivités territoriales les unes par rapport aux autres sans un système d’égalité. Un citoyen de Clichy-sous-Bois doit avoir accès, en quantité comme en qualité, au même niveau de service public qu’un citoyen de Neuilly. Manifestement ce n’est pas le cas aujourd’hui. Est-ce de la faute des élus ? Non. La cause fondamentale est à trouver dans la manière dont un territoire donné produit de la richesse à redistribuer à travers le service public. Cela suppose que l’on soit capable de quantifier la richesse du territoire et que l’on mette en place des systèmes efficaces de solidarité, redressant les inégalités. On n’a jamais fait cela.

On a découvert, avec beaucoup de stupeur, il y a deux ou trois ans, un travail commandé par le ministère de l’Intérieur au Commissariat au Plan. Cette étude mesurait les effets péréquateurs des dotations de l’Etat. Il faut brièvement la résumer. Il y a trente ans, les collectivités locales vivaient essentiellement de leur fiscalité propre, y compris d’une taxation liée à l’activité économique locale, avant l’institution de la TVA. Ce système était déjà inégalitaire, car tous les territoires ne produisent pas la même richesse. C’est ce système intrinséquement, profondément, inégalitaire que l’on a figé, depuis trente ans, en mettant à sa place la DGF. Le Commissariat Général au Plan a clairement, scientifiquement, montré que la DGF ainsi conçue  produit de plus en plus d’inégalités. L’inégalité entre les territoires n’est que très faiblement compensée par les péréquations, celles qui sont organisées par l’Etat et celles qui sont organisées entre les collectivités locales. Un « critère de correction » a été calculé, en 2003, à propos des communes. Il montre que les systèmes de péréquation, dans leur totalité, ne compensent que 40 % des inégalités. Année après année, on ne corrige toujours que 40 % des inégalités, c’est-à-dire que l’on creuse encore plus les inégalités entre les territoires.

Les « inégalités primaires » entre les territoires sont redoutables. Entre la collectivité locale la mieux dotée et la collectivité locale la moins dotée l’écart primaire, avant toute correction, est de 1 à 8 500 !  Les 10 % des collectivités locales les plus riches disposent de 30 % de la richesse totale. Les 10 % des collectivités locales les plus pauvres disposent de 3 % de la richesse totale.  Ce sont ces écarts que les péréquations ne corrigent que dans une proportion de 40 %.

Il faut bien comprendre que la situation doit être analysée selon deux aspects. Il y a entre les collectivités locales des écarts de ressources. Ces écarts sont calculés grâce à la détermination d’un « potentiel fiscal », mode de calcul clair, simple et pas trop contestable, qui permet de se faire une idée assez précise des écarts de richesse. Mais il ne faut pas oublier le second aspect : les écarts de charge.  Clichy-sous-Bois dispose d’un potentiel fiscal moitié moindre que celui de Neuilly, mais l’intervention publique n’est pas la même dans les deux villes, ni en ce qui concerne les types de services publics, ni en ce qui concerne leur quantité et leur coût.

Une ville comme Clichy-sous-Bois touche, en plus de ce qu’elle peut tirer de sa richesse fiscale (de sa pauvreté fiscale !), des dotations de l’Etat, notamment la Dotation de Solidarité Urbaine (DSU) et la Dotation d’Intercommunalité. Elle dispose ainsi, au total, de 813 euros par habitant. Si l’on prend une ville plus « riche » de taille semblable, ne touchant pas de dotation de solidarité de la part de l’Etat, on constate qu’elle atteint 1 200 euros par habitant. Au total Clichy-sous-Bois dispose pour ses interventions de 8 000 000 d’euros de moins qu’une commune de même taille, plus riche bien que non aidée. Les dotations de l’Etat ne rétablissent donc pas l’égalité, loin de là. Il est évident que derrière cette différence de ressources, c’est la quantité et la qualité du service public rendu qui est en jeu.  Malgré tous les systèmes de péréquation, Clichy-sous-Bois ne peut pas faite autant et aussi bien que les autres villes.

Le projet de réforme Borloo, au travers de la loi sur la cohésion sociale, est de mettre fin à cette situation. Mais ce projet connaît une très grande résistance de la part des communes plus riches, mais aidées, qui ne veulent pas perdre leurs avantages. Cela est vrai à gauche comme à droite, à Nantes, comme à Toulouse. En effet le  projet bouleverse fortement les situations acquises. La situation actuelle est intolérable et nécessite que l’on prenne le problème de manière totalement différente si l’on veut que les citoyens aient partout la même quantité et la même qualité de service public, indépendamment des modes de gestion de leurs élus, que ceux-ci soient bons ou mauvais. Aujourd’hui chaque niveau fait son petit bout de péréquation : le département, la région, l’Etat, en plus des dotations spécifiques à certains territoires comme la Dotation de Solidarité Ile-de-France ou la Dotation de Solidarité Rurale. Il n’y a aucune rationalité globale du système. Il n’y a pas de pilote dans l’avion.  Chacun fait son petit truc dans son coin. Conséquences : certaines communes très en retrait sont un peu rapprochées de la moyenne. Des communes qui sont en dessous de la moyenne passent au-dessus. Des communes qui sont déjà au-dessus sont poussées encore plus loin.

Les parlementaires, et surtout ceux qui sont aussi élus locaux de communes avantagées par le système actuel, ne veulent absolument pas entendre parler d’une remise à plat. Il faut commencer par calculer le pouvoir d’achat nécessaire pour qu’une collectivité donnée puisse assurer un service public correct (à définir). Il faut ensuite construire un instrument de mesure qui permette, à partir de la situation présente, de mettre en place une péréquation efficace. Il faut enfin commencer par la mise en œuvre des solidarités locales, tandis que l’Etat n’interviendra qu’en dernier ressort, dans les cas où les collectivités locales ne pourront pas assurer seules cette solidarité. L’Etat aidera donc plus fortement les territoires les plus pauvres. Il concentrera ses aides sur moins de territoires, au lieu de les saupoudrer. C’est le contraire de la situation actuelle dans laquelle l’Etat intervient en premier, en donnant un petit peu, au plus de monde possible, tandis que les collectivités locales entre elles en rajoutent plus ou moins.
Michel ANGOT, Secrétaire général du SNUCLIAS- FSU
On peut, en effet, être attaché aux droits d’injonction, d’évocation ou de substitution, mais on peut être sceptique quant à leur exercice réel. Les préfets refusent généralement d’utiliser ces droits.  Quelques exemples. J’ai été, pendant 18 ans, fonctionnaire à l’Office d’HLM de la Ville de Paris, du temps des gestions Chirac et Tibéri  Le Tribunal administratif a été saisi 73 fois sans effet, 78 contestations n’ont pas abouti, 112 injonctions de la Commission d’Accès aux Documents Administratifs (CADA) n’ont servi à rien. Le préfet n’est pas intervenu une seule fois. Dans le 92, il en est de même pour Pasqua. Les préfets répondent qu’on intervient pas à propos des actes d’un ancien ministre de l’Intérieur. A Vitrolles, les anciens fonctionnaires municipaux ont déposé 18 recours demandant l’intervention de l’Etat contre les Megret. Ils n’ont eu aucun effet. Ce sont les associations locales qui se sont agitées pour tenter de mobiliser l’opinion publique. L’Etat est aux abonnés absents.
En ce qui concerne les finances, il est incontestable que la décentralisation a entraîné d’immenses dépenses incompressibles. Les départements par exemple ont dû supporter les transferts de charge relatifs à l’Allocation Personnalisée d’Autonomie (APA), des dépenses relatives aux handicapés, celles qui concernent les services départementaux d’incendie et de secours, et maintenant le RMI/RMA    Le Congrès de l’Association des Maires de France vient de demander un audit sur le coût réel des transferts de compétences liés à l’acte II de la décentralisation. L’audit sur le RMI/RMA a montré qu’il y avait un manque à donner de la part de l’Etat de 400 millions d’euros, dès la première année. On ne peut qu’être extrêmement inquiets pour l’avenir.

Du point de vue des finances que signifie l’autonomie des collectivités territoriales ?  Cela signifie qu’elles disposent très majoritairement de leurs ressources propres et qu’elles ne dépendent que très minoritairement de transferts de dotations extérieures. Si cela a été le cas jadis, ce n’est plus du tout le cas aujourd’hui. Du point de vue de leur budget, les régions françaises sont très défavorisées par rapport aux régions des autres pays. L’Ile-de-France constitue la première région économique d’Europe. Avant le récent élargissement, elle représentait 4,5 % du PIB européen. Mais le Land de Bade-Würtemberg, en Allemagne, la communauté autonome de Catalogne en Espagne, la région Lombardie, en Italie,  disposent d’une autonomie financière 7 à 8 fois plus forte que celle de l’Ile-de-France. Elles ont 7 à 8 fois plus de moyens d’agir. L’Etat accapare la richesse fiscale et rogne les ailes aux régions.
Philippe BRACHET, administrateur de l’ADELS

Patrick Joyeux vient de brillamment démontrer l’importance de l’évaluation comme outil démocratique.  Pour l’heure, cet outil est constamment bridé par les comportements, les habitudes, les mentalités étatiques.  L’Etat ne voit pas qu’en minimisant l’évaluation, il se délégitimise lui-même.  Il est indispensable d’ajouter des indicateurs de qualité aux indicateurs classiques qui sont financiers.  La quantité de services publics compte, mais encore plus leur qualité. L’association « France-Qualité Publique » à laquelle l’ADELS est associée, travaille dans ce sens. C’est pourquoi il est important que ce mouvement monte en puissance et permette de mettre en œuvre un dispositif d’évaluation pluraliste de la qualité publique, à l’usage de tous les acteurs concernés.

L’Etat est dans un grave déficit de légitimité. Ce n’est pas nouveau. Dès 1963, le club Jean Moulin, dans son livre « l’Etat et le Citoyen », qui a nourri le projet de la gauche durant des décennies, montrait que la place de l’Etat devait être repensée. L’Etat ne sera de nouveau légitime que quand il respectera ses propres engagements et qu’il ne fera plus de « promesses pasquaïennes » ( « En politique, les promesses n’engagent que ceux qui les écoutent »).  La subsidiarité remontante ne signifie pas que l’Etat est résiduel, ni qu’il n’ait qu’un rôle mineur. L’Etat doit se désencombrer de tout ce qui est justement subsidiaire, pour pouvoir mieux assumer efficacement ses missions essentielles, parmi lesquelles celle de la régulation.
Daniel MONTEUX, commission « Territoires et Mondialisation » d’ATTAC
L’Etat ne joue pas un rôle régulateur, mais , volontairement, un rôle dérégulateur. Il s’inscrit dans une démarche aussi bien européenne que mondiale de mise en concurrence généralisée du public et du privé, concurrence entre les personnes, entre les services, entre les activités et les entreprises, entre les territoires. Il ne faut pas dire que l’Etat n’a pas de ligne directrice, pas de projet. Il a le projet d’une France ultra-libérale.

Entre l’acte I et l’acte II de la décentralisation, il y a une continuité, mais aussi une rupture. Il y a un saut quantitatif considérable en ce qui concerne le transfert de charges de l’Etat vers les collectivités locales. Jamais l’Etat n’a osé aller si loin. Le choix stratégique de l’Etat pour répondre à ses promesses européennes et pour appliquer les consignes du chef de l’Etat, c’est de diminuer son budget, quitte à charger les budgets locaux. La Banque centrale européenne, le Pacte de stabilité conduisent aux blocages budgétaires, aux gels des dotations et des subventions et aux transferts de charges accompagnant la décentralisation. Face à cette situation, quelles sont les possibilités dont disposent les collectivités ?  1°) Autant que faire se peut, augmenter les recettes de leur fiscalité propre. Mais, on atteint souvent la limite supportable. 2°) Se délester d’un certain nombre de services en sous-traitant, en affermant. Ce mouvement va en s’accélérant. 3°) Réduire les services rendus à la population. Cela va aussi en croissant.

Les ressources propres des collectivités locales ne peuvent être dissociées des conséquences locales des politiques nationales du patronat et de l’Etat. Chaque fois que l’on délocalise une entreprise, ce sont des ressources en moins pour la collectivité d’implantation. Chaque fois que l’Etat démantèle l’un de ses services au public, ce sont des charges en plus pour les collectivités locales. 

Quelle alternative imaginer ? Il faut créer les conditions d’une nouvelle articulation des collectivités locales, des élus, des populations, dans un véritable esprit de résistance, face à la politique étatique libérale, si calamiteuse pour l’avenir de notre pays.
Bernard DELJARRIE, Président de l’ADELS.

Il faut que l’Etat soit placé dans son rôle de garant de l’égalité territoriale. Cela n’est pas évident, car, dans les périodes passées, l’Etat, par ses politiques d’aménagement du territoire, a souvent creusé les inégalités. Pensons, par exemple, aux politiques de la DATAR dans la Seine-Saint-Denis. Peut-on penser que l’Etat va rectifier les erreurs qu’il a commises ?  Les politiques régionales sont beaucoup plus sensibles aux inégalités territoriales que les politiques étatiques. Dans l’Ile-de-France, à propos de la négociation des contrats de Plan,  la région a souvent su imposer à l’Etat des choix destinés à redistribuer des projets, afin de rétablir une certaine égalité territoriale. Il faut constamment se méfier de l’Etat qui manipule les chiffres, qui sait très bien déshabiller Pierre pour habiller Paul. Plutôt que de confier les dotations de solidarité à l’Etat, il serait plus judicieux de les confier aux régions. Elles joueraient mieux le rôle de redistribution. Elles seraient plus à même de suivre les effets de ces redistributions, par des indicateurs plus faciles à bâtir et à suivre à cette échelle. Pour l’Ile-de-France, cette politique est déjà commencée.
Michel ANGOT

Je suis d’accord avec le rôle majeur des régions dans la réduction des inégalités. Dans la région Ile-de-France, au travers de la préparation du Schéma Régional 2004, on a, par exemple étudié le mouvement centrifuge des populations défavorisées dans l’agglomération parisienne. Elle ont été chassées du centre vers la première couronne de banlieue, puis de la 1ère à la 2 me couronne. Elle quittent maintenant la deuxième couronne pour s’en aller encore plus loin à la limite extérieure de l’agglomération, dans le péri-urbain. Quelles politiques peuvent maîtriser, redresser cette situation ? Ce ne peut pas être des politique  étatique . Ce ne peut être que des politiques  régionales. On peut prendre, comme second exemple, ce que fait actuellement la municipalités de Paris pour travailler avec les banlieues limitrophes, surmonter la barrière du périphérique et créer des liens entre des territoires solidaires. Troisième exemple : dans une région à 8 départements les transports en commun sont essentiellement radiaux. Comment redresser la situation en faveur des usagers, en multipliant les transports en commun en rocade, de banlieue à banlieue ? Seule la région peut prendre en charge un tel problème. L’Etat ne peut pas et ne doit pas se mêler de ces questions que les collectivités territoriales régleront bien mieux que lui.
Patrick JOYEUX

Je voudrais revenir sur la péréquation et le rôle de la DGF, afin de bien me faire comprendre. Cette année, la DGF va augmenter de 1 milliard 200 000 euros. Si on la fait fonctionner comme elle a été conçue depuis l’origine, on distribue cette augmentation de manière quasiment égalitaire entre toutes les communes : 3 euros par habitant à Neuilly et 3 euros par habitant à Clichy-sous-Bois. Cela veut dire que l’augmentation ne joue aucun rôle péréquateur. Ce que veut faire Borloo, c’est que certaines communes acceptent de perdre leurs 3 euros, pour pouvoir donner plus à des territoires prioritaires. Autrement dit, il faut rebattre les cartes, au lieu d’accepter une augmentation mécanique et uniforme des dotations qui conserve les inégalités.
Jacqueline LORTHIOIS, administratrice de l’ADELS.
Comment se fait-il que la gauche n’ait pas eu cette bonne idée ?

Georges GONTCHAROFF, administrateur de l’ADELS
En guise de conclusion très provisoire.

1°) Il est bon que nous ayons remis les choses à leur place. Ce n’est pas la décentralisation qui a créé les inégalités. Elles existaient bien antérieurement. Il n’est pas tout à fait démontré que la décentralisation les a accentuées. En tout cas elles ne les a pas redressées. Ce chantier capital est donc à mettre en œuvre à l’avenir.
2°) La République une et indivisible, c’est aussi la République de la Liberté, de l’Egalité et de la Fraternité. Mais, on a longtemps confondu et l’on confond encore souvent l’égalité et l’uniformité, l’égalité et l’équité.  On peut être égaux en ne faisant pas tous pareil.  Accepter la décentralisation, c’est accepter une certaine désuniformisation, autrement il n’y a aucune marge de manoeuvre pour les politiques locales, si la loi impose les manières d’agir à toutes les collectivités et de façon détaillée.  Dans le cadre d’une loi unique, mais assez générale, la municipalité de Dunkerque peut agir différemment de celle de Marseille, ou le Conseil général des Côtes d’Armor peut avoir des choix sensiblement différents de ceux des Alpes Maritimes ! Les citoyens pensent encore souvent que l’Etat est le garant d’une mise en œuvre identique de toutes les lois, sur tous les territoires. Au début du XXème siècle, l’école publique constituait le modèle absolu de l’uniformisation : les mêmes horaires, les mêmes programmes, les mêmes méthodes pédagogiques, les mêmes manuels, le même matériel, cahiers et plumes, où que l’on soit de Dunkerque à Tamanrasset, sans tenir aucun compte des spécificités culturelles et sociales locales, ou des volontés et initiatives locales des acteurs. Le système n’a été que partiellement assoupli et le ministère de l’Education Nationale est celui qui résiste le plus à l’esprit de la décentralisation. On n’a beaucoup de mal à sortir de cette conception uniformisatrice de la République et à penser que les sociétés locales (élus/techniciens/citoyens) peuvent inventer des solutions différenciées aux problèmes qui se posent, tout en restant dans le cadre de la loi nationale.  L’uniformisation stérilise la créativité locale. Mais, il faut reprendre l’idée de Jean-Michel Bellorgey : avec la décentralisation des « distorsions » sont inévitables d’un lieu à l’autre, sinon il n’y a pas de politiques locales, mais uniquement des sous-traitances uniformes de politiques nationales ; cependant il y a des « distorsions  tolérables » et « des distorsions intolérables » quand la fourchette est trop étendue : par exemple dans la fixation d’une prestation sociale, ou dans la mise en œuvre d’un service public obligatoire. Dans la loi de décembre 2003, par exemple, l’Etat continue de fixer le niveau du RMI, et l’actualise chaque année par un décret, alors que les départements sont totalement chargés de son paiement et totalement libres de sa gestion. Sans ce dispositif, des Conseils généraux pourraient verser des RMI honteusement faibles, et, peut-être quelques autres, des RMI très généreux. Il faudrait ainsi, pour toutes les lois, pour toutes les prestations et tous les services, fixer des planchers en-dessous desquels les collectivités locales ne pourraient pas descendre et, peut-être pour certaines matières, des plafonds au-dessus desquels ils ne pourraient pas s’engager, afin que les citoyens ne soient pas traités trop différemment d’une collectivité à l’autre. La décentralisation doit fixer de manière beaucoup plus claire la marge de manoeuvre dont disposent les collectivités, pour ce qui concerne toutes leurs obligations légales.
3°) Il existe depuis très longtemps un débat très vif à propos des rapports entre les ressources propres des collectivités locales et l’argent qui vient de l’extérieur, par différents transferts. Normalement, l’autonomie de la collectivité locales est marquée par ses ressources propres, dont les élus votent les taux. Mais alors les collectivités locales riches restent riches et les collectivités locales pauvres restent pauvres. Les transferts rendent les collectivités locales dépendantes d’autres autorités. Avant 1959, c’est-à-dire avant la globalisation des apports financiers de l’Etat, quand le préfet distribuait les subventions à discrétion, c’est-à-dire quand des clés de répartitions objectives n’existaient guère,  les élus étaient transformés en mendiants et en clients, chasseurs de subventions. Depuis les choses se sont un peu améliorées, encore que tous les transferts ne soient pas objectivés et automatisés. Quand l’Etat annonce la création une enveloppe budgétaire pour telle politique (par exemple la rénovation urbaine de la loi Borloo), les collectivités locales continuent à jouer d’influences diverses pour que leur dossier soit pris en compte et il est très difficile d’individualiser l’enveloppe de manière totalement objective et politiquement neutre, c’est-à-dire de donner la priorité aux dossiers qui correspondent le plus à l’objectif de la loi.  Tel maire est bien en cour. Telle autre a besoin de réaliser son projet pour être réélu. Tel ancien ministre ne peut pas être oublié, etc...C’est de cette manière que le saupoudrage est le meilleur moyen de satisfaire le maximum de monde.  La concentration des crédits sur un nombre réduit de cas mécontentera nécessairement beaucoup de candidats recalés. Personne n’a proposé de solution crédible pour sortir de cette perversité.
4°) Il en résulte qu’un préfet qui n’a plus d’argent a distribuer de cette manière est un préfet qui n’a plus beaucoup d’influence sur le local. Les élus continuent de lui marquer une certaine révérence, mais  le laissent causer s’il ne participe pas (ou peu, en tout cas de moins en moins) au tour de table financier. Les autres rôles du préfet qui ont été esquissés : régulation, injonction, substitution, etc.. sont alors bien compromis. Un préfet sans bourse est un préfet... émasculé !

Transcription et synthèse de la bande magnétique par Georges GONTCHAROFF 

